
 

COMMUNE ALMONT LES JUNIES 
 

PROCES VERBAL du  
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Mardi 8 octobre 2024 
 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le 22 novembre à 20 h30,  
Le Conseil Municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la Mairie d'ALMONT LES JUNIES 
sous la présidence de Bruno CAVAIGNAC, Maire. 
 
Présents :  M. RICCI Hervé - M. RAYNAL Patrick - - M. BOUTARIC Hervé - M. KRAEUTLEIN 
Ludovic - M. MALASSENET Philippe - Mme TRAYSSAC Carole  
 
Absents ou Excusés : Mme GRIALOU Christine - M. LAQUERBE Olivier M. ROLS Lionel - Mme 
ROUQUETTE Magali. 
 
Date de la convocation : 15/11/2024 
 
Monsieur M. BOUTARIC Hervé a été désigné secrétaire de séance. 
 
Liste des délibérations 
 

DELIBERATION REVISION DES TARIFS LOCATIONS SALLES – FORFAIT CHAUFFAGE 
 

DELIBERATION REVISION DES TARIFS DES LOYERS 2025 
 

DELIBERATION REVISION DES TARIFS DES LOCATIONS DE TERRES  
 
DELIBERATION TRAVAUX VOIRIE – PARTICIPATIONS DIVERSES RIVERAINS 

 
DELIBERATION SUBVENTION VOYAGE SCOLAIRE 2025 

 
DELIBERATION TARIF ENVELOPPES TIMBREES 

 
DELIBERATION ATTRIBUTION CHEQUE CALICADO 

 
DELIBERATION PARTICIPATION OBLIGATOIRE PREVOYANCE 

 
DELIBERATION DESIGNATION D’UN ELU POUR PARTICIPATION ACTION  

« Elu Rural Relais Egalité » 
 
I) APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 13/09/2024 
 
Sans observation, le procès-verbal du 13 septembre est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
II) DELIBERATION POUR DEMANDE DE SUBVENTION « FOND DE CONCOURS » A 
DECAZEVILLE COMMUNAUTE 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les offres détaillées des entreprises retenues suite au 
marché de travaux du projet cœur de village d’Almont-les-Junies.  
Il annonce les montants des subventions accordées à ce jour, et propose de déposer une demande de 
subvention « Fond de concours » auprès de Decazeville Communauté : 
 
Il présente le plan de financement prévisionnel correspondant. 
 
Le montant prévisionnel des dépenses relatives à ce projet s’élève à 685 313€ HT. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :  
 
APPROUVE les offres de travaux retenues ; 
 
PPROUVE le plan de financement ci-après : 
 



SUBVENTION ETAT DETR 2024            127 879.00 € HT 
 

SUBVENTION ETAT FOND VERT 2024                                       14 974.00 € HT 
 

AGENCE DE L’EAU             42 489.00 € HT 
 

DEPARTEMENT                            85 664.00 € HT 
  

REGION                             85 664.00 € HT 
 

DECAZEVILLE COMMUNAUTE                83 333.00 € HT      
               FOND DE CONCOURS  

      
AUTOFINANCEMENT (ou emprunt)                                       245 310.00 € HT 

 
DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer les pièces nécessaires à l’accomplissement de 
ce projet.  
 
III) DELIBERATION TARIF LOCATION SALLE POLYVALENTE AUX ASSOCIATIONS 
EXTERIEURES A LA COMMUNE D’ALMONT LES JUNIES  
 
Monsieur le Maire indique qu’il a été demandé à plusieurs reprises la location de la salle polyvalente 
par des associations sportives extérieures à la commune d’Almont-les-Junies. 

 
IL précise que cela reste pour de courtes durées, le temps d’un entraînement ou d’un match. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 
VOTE la possibilité de louer la salle polyvalente à des associations sportives extérieures à la commune 
d’Almont-les-Junies quand la salle est disponible, en gardant la priorité aux associations de la commune 
d’Almont-les-Junies. 

 
FIXE un tarif à 50€ par entraînement ou match.  

 
VOTE la facturation réelle de la consommation de chauffage pour la salle polyvalente suite à un relevé 
compteur qui sera effectué à chaque location.  
 
IV) QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire annonce :  
 

 La convocation pour constat de reprise de certaines plantations d’arbres sur le site de 
l’aire de covoiturage est prévue le jeudi 24/10/2024 avec l’entreprise ID VERDE. 
 

 Rénovation de la façade de la mairie : une consultation des entreprises avec demande de 
devis sera réalisée. 
 

 Eclairage du stade : un devis à l’entreprise Larren sera demandé quant au remplacement des 
lampes du stade municipal. Un accompagnement par le SIEDA sera sollicité. 
 

 Préparation du bulletin municipal : une prochaine réunion est prévue le 22 octobre. 
 

 
  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h. 

 
 
 

Le Président  Le Secrétaire de séance 


